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.Self-expert est une marque déposée 

Self-expert IT 
L’outil de management de la sécurité du SI 

 
 
 
Les projets et les actions de sécurité contribuent largement au bon fonctionnement 
du système d’information. SE Conseil vous invite à les piloter avec Self-expert IT  ®. 
 

 
Couverture exhaustive de la sécurité des informations 
 
La bonne marche du système d’information est une préoccupation permanente de la DSI. Sa sécurité implique un champ 
croissant de technologies, de méthodes, de pratiques et de dispositifs spécifiques à mettre en œuvre et à maintenir.   
 
Les directives et l’organisation pour la protection des 
informations élargissent ce champ. Le document papier, par 
exemple, échappe à l’informatique. 

Le savoir-faire de la sécurité consiste à établir des plans 
d’actions adaptés, à localiser les acteurs et à en assurer les 
mises en œuvre techniques et organisationnelles.    

Seul un outil aux dimensions stratégiques permet de piloter 
cette mise en œuvre. Pour ce faire, SE Conseil vous 
accompagne dans l’installation et l’utilisation de Self-expert 
IT®. 
 
 
Fonctions opérationnelles et décisionnelles  
 
Self-expert IT® est un logiciel Intranet doté d’un schéma directeur de mise en œuvre de la Politique de Sécurité avec son 
tableau de bord de mesures à prendre aux normes en vigueur (ISO 27001, SOX, ITIL, LSF, COBIT….).  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les services de SE Conseil appliqués à Self-expert IT® 
 
SE Conseil peut intervenir à trois niveaux avec Self-expert IT® :  

- l’accompagnement permanent après la mise en œuvre du logiciel Self-expert IT® 

- les interventions en maîtrise d’ouvrage relative à l’usage de Self-expert IT® 

- le développement de plate-formes personnalisées fondées sur le socle applicatif  
  et le contenu de Self-expert IT®. 

 
 

Faites-vous présenter Self-expert IT® - Vous l’adopterez. 

Son contenu est immédiatement adaptable aux objectifs de 
l’organisation. 

La présentation graphique de ses fonctions donne d’un 
coup d’œil la maturité sécuritaire et l’avancement des 
actions. Elle permet d’alerter pour agir en conséquence. 

Les procédures de contrôles de conformité peuvent être 
déléguées à travers l’organisation. 

L’outil permet la personnalisation simple et directe effectuée 
par ses utilisateurs avec ou sans l’aide de SE Conseil. 
Mais qui reste néanmoins disponible dans votre demande. 

L’information relative à la sécurité de l’organisation est ainsi 
conçue, structurée et pérennisée sur une plate-forme 
partagée. Ses rapports automatisés en permettent la diffusion.  



Présentation Self-expert IT – octobre 2008 

SE Conseil SARL de 7500 Euros –  Siège social : 3, Orée du bois d’Aigrefoin 91190 GIF sur YVETTE – Tel. 09 61 24 55 91 
 RCS Evry 507 988 376 – Siret : 507 988 376 00012 – Code APE : 5829B – Web : www.seconseil.com  –  email : siege@seconseil.com 

.Self-expert est une marque déposée 

 
 
 
 
 
 
 
 

- - -    M E S S A G E  A U X  D É C I D E U R S   - - - 
 

- - -  
 
  
Supportée par l'application Intra net Self-Expert IT, la société SE Conseil offre une démarche de 
traitement par un processus complet et inédit de l'ensemble des facteurs clés de la chaîne 
sécuritaire du système d'information, dans un souci d’efficience. 

La solution apportée s'adresse, de manière totalement adaptable techniquement et 
économiquement, à tout type d'entreprise ou d’administration, du groupe à la PME/PMI, avec une 
pro activité exceptionnelle, sans nécessairement endosser la complexité des métiers de la SSI. 

Vous pourrez choisir une politique de protection efficace et adaptée à la juste mesure de votre 
activité. 

Le management de la sécurité informatique permet de protéger les données et services 
conformément à leur niveau de valeur dans l'entreprise en termes de confidentialité, de disponibilité 
et d'intégrité des informations, par l'application de la Politique de Sécurité. 

Les avantages sont multiples : 

* Protection des pertes d'image, de qualité des services pour les clients, d'argent 
* Assurance d'un service permanent des fonctions opérationnelles : 

Production, Commerce, Conception, Achats, Administration, pour l'ensemble du Personnel 
* Atteinte potentielle des objectifs de l'entreprise 
* Confiance dans l'organisation par identification permanente des risques et mesures de 

traitement prises 
* Satisfaction des exigences légales. 

La sécurité des informations ne peut se limiter à la maintenance d'un pare-feu, d'un antivirus, d'un 
ensemble de sauvegardes et au mirage des solutions techniques de dernière génération. Les 
attaques réussies dans un système dit protégé sont monnaie courante. La perte ou l'échange de 
fichiers, le crash d’un serveur ou d’un disque dur, le vol n'arrivent pas qu'au voisin. 

La SSI c'est voir, comprendre, s'informer, *manager sa protection pour réduire très fortement les 
risques*. 

 
 
Jean Michel Nowak 
Dirigeant de SE Conseil 

 


